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li.li 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

DG-0225-1391-D Marseille, le 3 mars 2025 

Avis de consultation relatif à la première révision partielle du Projet Régional de Santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur 2023-2028 

Vu la loi modifiée n°2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé, notamment son article 
158; 
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.1434-1 à 3 et son article R.1434-1 ; 
Vu le décret n°2021-708 du 3 juin 2021 relatif à la procédure de révision du projet régional de santé; 
Vu le décret du 16 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Yann BUBIEN en qualité de directeur général de 
l'agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur à compter du 18 juillet 2024. 

Les modalités de la consultation du schéma régional de santé constitutif du Projet régional de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur 2023-2028 sont les suivantes : 

' 

Article 1 : émetteur de l'avis de consultation 

Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur 
132 boulevard de Paris 
CS 50039 
13003 Marseille 

Pris en la personne de son Directeur général, Monsieur Yann BU BIEN 

Article 2: objet de la consultation 

Conformément à l'article R.1434-1,2° du code de la santé publique, le directeur de !'Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur soumet à la procédure de consultation, pour avis, la première révision partielle du schéma 
régional de santé composant le Projet régional de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur 2023-2028 adopté par arrêté du 
directeur général de l'ARS le 26 octobre 2023. 

La version en vigueur du Projet régional de santé PACA est consultable sur le site internet de l'ARS 
(https:llwww.paca.ars.sante.fr/le-projet-regiona/-de-sante-2023-2028-0) et publiée au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de région n°R93-2023-154 du 27 octobre 2023. 

Le PRS de Provence-Alpes-Côte d'Azur fait l'objet d'une publication sous forme électronique. 

Article 3 : nature et statut des documents publiés 

Un document modifié est soumis à consultation : 
Le Schéma régional de santé 2023-2028 (SRS) 
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Cette première révision partielle porte sur une évolution des objectifs qualitatifs (chapitre 7) et quantitatifs (chapitre 8) 
de l'offre de soins prévus au schéma régional de santé 2023-2028 de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur : 

Établissements de soins médicaux et de réadaptation (SMR), il est proposé : 
o L'ajout du libellé « par site géographique » dans le titre « les mentions autorisées en SMR » (Cf. 

chapitre 7.5, page 117); 
o La modification du paragraphe sur les SMR autorisés à la mention « polyvalent» apportant des 

précisions sur les objectifs qualitatifs inhérents à la mention « polyvalent» (Cf. chapitre 7.5, pages 
117 et 118); ·· 

o L'ajout d'une précision dans le paragraphe « adaptation et complémentarité de l'offre » (Cf. chapitre 
8.5, page 256) ; 

o La suppression de quatre autorisations d'implantation ( de 10 à 6) sur la mention « polyvalent » dans 
la zone de santé des-Alpes-de-Haute-Provence (Cf. chapitre 8.5, page 257 et tableau page 262) ; 

o La suppression d'une autorisation d'implantation (de 2 à 1) sur la mention « cardio-vasculaire » dans 
la zone de santé des Hautes-Alpes (Cf chapitre 8.5, page 257 et tableau page 253) ; 

o La suppression de neuf autorisations d'implantation (de 33 à 24) sur la mention «polyvalent» dans 
la zone de santé des Alpes-Maritimes (Cf. chapitre 8.5, page 258 et tableau page 264); 

o L'ajout d'une précision dans l'introduction dédiée à la zone de santé des Bouches-du-Rhône et au 
sous-chapitre « mention polyvalent » avec la suppression de vingt-sept autorisations d'implantation 
(de 54 à 27 en cible 2028) sur la mention« polyvalent» dans la zone de santé des Bouches-du-Rhône 
(Cf. chapitre 8.5, page 259 et tableau page 265) ; 

o La suppression de neuf autorisations d'implantation (de 25 à 16) sur la mention « polyvalent» dans 
la zone de santé du Var (Cf. chapitre 8.5, page 260 et tableau page 267) ; 

o L'ajout d'une précision dans l'introduction dédiée à la zone de santé du Vaucluse et au sous-chapitre 
« mention polyvalent» avec la suppression de quatre autorisations d'implantation (de 16 à 12) sur la 
mention « polyvalent» dans la zone de santé du Vaucluse (Cf. chapitre 8.5, page 261 et tableau paqe 
267). 

Médecine nucléaire : le bilan des équipements en PACA est rectifié avec un nombre d'implantations de 
Gamma-caméras dans la zone de santé Bouches-du-Rhône passant de « 7 à 6 » et un nombre d'implantations 
de TEP dans la zone de santé des Bouches-du-Rhône passant de« 7 à 6 » (Cf. chapitre 7.6, page 122). 

Médecine d'urgence : il est proposé d'actualiser ce volet à la suite de la publication du décret n° 2023-137 4 
du 29 décembre 2023 et du décret n° 2023-1376 du 29 décembre 2023 concernant l'activité de médecine 
d'urgence: 

o L'ajout sous la carte PACA d'un complément à la note de bas de page (Cf. chapitre 7.14, page 157), 
o L'ajout de précisions qualitatives pour les objectifs n°1 et n°5 dans la partie« objectifs» (Cf. chapitre 

7.14, pages 159 et 165 à 168); r 

o L'intégration des « antennes de médecine d'urgence» dans les tableaux des OQOS des différentes 
zones de santé à la suite de la publication des décrets (Cf. chapitre 8.14, pages 290 à 292) 

Soins critiques - enfants : il est proposé d'actualiser ce volet avec : 
o L'ajout de précisions qualitatives dans l'objectif n°1 sur la création d'unités de soins intensifs 

pédiatriques polyvalents dérogatoires (Cf. chapitre 7.15.2, pages 175 à 176) ; 
o L'ajout de deux autorisations d'implantations supplémentaires« Modalité Pédiatrique - Mention Soins 

intensifs pédiatriques polyvalents dérogatoires » dans la zone de santé des Bouches-du-Rhône (Cf. 
chapitre 8.15, page 294 et tableau page 296), une autorisation d'implantation supplémentaire 
« Modalité Pédiatrique - Mention Soins intensifs pédiatriques polyvalents dérogatoires » dans la zone 
de santé du Var (Cf. Cf. chapitre 8.15, page 294 et tableau page 297) et une autorisation d'implantation 
supplémentaire « Modalité Pédiatrique - Mention Soins intensifs pédiatriques polyvalents 
dérogatoires » dans la zone de santé du Vaucluse (Cf. chapitre 8.15, page 294 et tableau page 297) ; 

o La suppression d'une note sous le tableau des OQOS de la zone de santé des Alpes-Maritimes (Cf. 
chapitre 8.15, page 296). 

Biologie médicale : il est proposé d'affiner l'objectif n°1 en modifiant un paragraphe et le tableau (Cf. chapitre 
7.23, page 214). 

La Permanence des soins en établissements de santé (POSES) : il est proposé d'actualiser ce volet avec : 
o La suppression d'une phrase dans l'introduction ; 
o L'ajustement des parties« Les enjeux stratégiques», « Les objectifs», « Le suivi et l'évaluation » 
o La création d'une partie « Orientations de /'ARS PACA » et d'une partie « Méthode » 
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o Ainsi que l'ajout des tableaux de répartition des lignes POSES par activité de soins et par département 
selon les volets réglementé et non règlementé en remplacement des anciens tableaux (Cf. chapitre 
7.26, pages 227 à 239). 

Médecine : il est proposé d'ajouter une autorisation d'implantation supplémentaire (de 7 à 8) dans la zone de 
santé des Alpes-de-Haute-Provence, une autorisation d'implantation supplémentaire dans la zone de santé 
des Alpes-Maritimes (de 24 à 25) et deux autorisations d'implantations supplémentaires dans la zone de santé 
des Bouches-du-Rhône (de 40 à 42) (Cf. chapitre 8.1, page 243 et tableau page 244). La note sous le tableau 
des OQOS en page 244 est supprimée. 

Chirurgie : il est proposé, sur la modalité adulte, de supprimer deux autorisations d'implantation (de 11 à 9 
en cible 2028) dans la zone de santé du Vaucluse et sur la modalité pédiatrique de supprimer trois 
autorisations d'implantation (de 11 à 8 en cible 2028) dans la zone de santé du Vaucluse (Cf. chapitre 8.2, 
page 245 et tableau page 246). 

Gynécologie-Obstétrique, néonatologie, réanimation néonatale: il est proposé de supprimer une 
autorisation d'implantation d'une maternité de niveau 2A (de 1 à 0) dans la zone de santé du Vaucluse (Cf. 
chapitre 8.3, page 247 et tableau page 248). 

Psychiatrie : il est proposé 
o D'apporter une précision dans le paragraphe « adaptation et complémentarité de l'offre » (Cf. chapitre 

8.4, page 250) ; 
o D'ajouter une autorisation d'implantation sur la mention « psychiatrie de l'enfant et de l'adolescent » 

dans la zone de santé du Var (de 3 à 4); 
o De supprimer la forme de prise en charge sur l'implantation en mention « psychiatrie périnatale » dans 

la zone de santé du Vaucluse ; 
o Et d'ajouter une autorisation d'implantation pour la modalité « soins sans consentement » dans la 

zone de santé du Vaucluse (de 1 à 2) (Cf. chapitre 8.4, page 252 et tableau page 255). 

Soins de Longue Durée (USLD) : il est proposé 
o de rajouter une précision dans le paragraphe « adaptation et complémentarité de l'offre » et dans le 

sous-chapitre dédié aux Bouches-du-Rhône ; 
o de supprimer une autorisation d'implantation d'USLD dans la zone de santé des Bouches-du-Rhône 

(de 13 à 12) (Cf. chapitre 8.7, mention qualitative page 271 et tableau page 271). 

Cardiologie interventionnelle sous imagerie médicale en cardiologie : il est proposé d'apporter une 
précision dans le paragraphe « adaptation et complémentarité de l'offre » (Cf. chapitre 8.11, page 277) 

Activités cliniques et biologiques d'assistance médicale à la procréation : 
0 

0 

Concernant l'offre d'activités cliniques d'assistance médicale à la procréation, il est proposé : 
• la création d'une autorisation d'implantation sous la modalité « mise en œuvre de l'accueil 

des embryons » (de O à 1) dans la zone de santé des Alpes-Maritimes (Cf. chapitre 8.17.1, 
page 302 et tableau page 304) ; 

■ la création d'une autorisation d'implantation sur la modalité« Prélèvement d'ovocytes en vue 
de leur conservation pour la réalisation ultérieure d'une assistance médicale à la procréation 
en application de l'article L. 2141-12 du CSP » (de O à 1) dans la zone de santé du Var (Cf. 
chapitre 8.17.1, page 302 et tableau page 304 ). 

Concernant l'offre d'activités biologiques d'assistance médicale à la procréation, il est proposé : 
■ la création d'une autorisation d'implantation sous la modalité « Conservation des embryons 

en vue de leur accueil et mise en œuvre de celui-ci » (de O à 1) dans la zone de santé des 
Alpes-Maritimes (Cf. chapitre 8.17 .1, page 303 et tableau page 305) ; 

■ la création d'une autorisation d'implantation sous la modalité « Activités relatives à la 
conservation des gamètes en vue de la réalisation ultérieure d'une assistance médicale à la 
procréation en application de l'article L. 2141-12 » dans la zone de santé du Var (Cf. chapitre 
8.17.1, page 303 et tableau page 305). 

Traitement du cancer : il est proposé : 
o D'apporter une précision dans le paragraphe « adaptation et complémentarité de l'offre » (Cf. chapitre 

8.18, page 308) ; 
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o De supprimer une autorisation d'implantation de traitement du cancer sur la modalité « Radiothérapie 
externe, curiethérapie - mention Radiothérapie externe chez l'adulte » (de 5 à 4) et d'ajouter une 
autorisation d'implantation de traitement du cancer sur la modalité « Radiothérapie externe - mention 
Radiothérapie externe chez l'enfant et l'adolescent de moins de 18 ans » (de 1 à 2) dans la zone de 
santé des Bouches-du-Rhône (Cf. chapitre 8.18, page 311 et tableau page 317). 

Equipements matériels lourds : il est proposé l'ajout d'une autorisation d'implantation supplémentaire de 
radiologie diagnostique dans la zone de santé des Hautes-Alpes (de 5 à 6) (Cf. chapitre 8.22, page 330 et 
tableau page 331) et la suppression d'une autorisation d'implantation de radiologie diagnostique (38 à 37) 
dans la zone de santé des Bouches-du-Rhône (Cf. chapitre 8.22, page 330 et tableau page 332). 

Article 4: les autorités et instances consultées 

Conformément à l'article R.1434-1,2° du code de la santé publique, les autorités et instances concernées par la 
présente consultation sont : 

La Conférence régionale de la santé et de l'autonomie 
Les Conseils départementaux de la citoyenneté et de l'autonomie de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 
Le Conseil d'Administration de !'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

Article 5 : délai de consultation 

Les autorités et instances consultées disposent de deux mois, à compter de la publication de l'avis de consultation au 
recueil des actes administratifs de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur pour transmettre leur avis à l'ARS selon tout 
moyen permettant d'établir une date certaine. 

Ainsi, les avis doivent être envoyés au plus tard à !'Agence régionale de santé le 5 mai 2025. Passé ce délai, l'avis 
sera réputé rendu. 

Le projet de Schéma régional de santé révisé, pourra être modifié avant son adoption par le Directeur général de l'ARS 
Provence-Alpes-Côte d'Azur, pour tenir compte des éventuels avis et des observations formulés dans le délai de 
consultation réglementaire. 

Article 6 : modalités d'accès aux documents 

Le document modifié composant le Projet régional de santé est consultable à partir du 5 mars 2025 sur le site Internet 
de !'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur à l'adresse suivante : 
https://www.paca.ars.sante.fr/consultation-autour-de-la-revision-du-projet-regional-de-sante-2023-2028 

Le document publié est le schéma régional de santé PACA 2023-2028 dans son intégralité, dans lequel les 
propositions de modification sont identifiées graphiquement en couleur avec des indications littérales. 

Article 7 : procédure de transmission des avis 

Les autorités consultées transmettent leur avis (éventuellement accompagnés de toute observation, remarque ou 
proposition) en version électronique ou sous format papier : 

• 

• 

Par voie électronique : 
ars-paca-dos@ars.sante.fr 

Par voie postale, en recommandé avec accusé de réception : 
Monsieur le Directeur général 
ARS PACA 
132 boulevard de Paris 
CS50039 
13331 Marseille cedex 03 

Yann Bubien 
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pénitentiaires Paca Corse

R93-2025-02-28-00012
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Stéphanie MAILLARD
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural

04 94 46 82 99
stéphanie.maillard@var.gouv.fr

Toulon, le 07 novembre 2024

SAS VTFE

1047 route de Carces

83570 ENTRECASTEAUX

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 214 562 5152 5
 
Mesdames, Monsieur, 

J’accuse réception le 15 août 2024 de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter, 
répute  complet  le  27  octobre  2024,  sur  la  commune  d’ ENTRECASTEAUX,  pour  une 
superficie de 05ha 61a 11ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2024 165.
Le numéro d’enregistrement de votre dossier LOGICS est le suivant : 093202408014703.

Je  vous  précise  que  votre  dossier  présente  les  pièces  nécessaires  pour  un  début 
d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération 
avant l'accord de l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est 
évoquée ci-dessous.

En  l’absence  de  réponse  de  l’administration  le  27  février  2025, votre  demande  sera 
tacitement acceptée, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la 
Préfecture de Région PACA, consultable à l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-
publications/RAA-2024-le-Recueil-des-Actes-Administratifs-2024

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à 
l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisés 
avant la date du 27 février 2025.

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 

Direction départementale
des territoires et de la mer du Var
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Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées.

À l’issue de ce délai, et sans notification d’une décision explicite de l'administration, une 
attestation de décision tacite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Je vous prie d’agréer, Mesdames, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de 
l’agriculture. Dans ce cas, vous disposez d’un nouveau délai de 2 mois pour introduire un recours contentieux à  
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par 
l’application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 
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                                                                           Direction régionale 
de l'économie, de l'emploi, 
du travail et des solidarités 

 

 
 
 
Vu le code général de la fonction publique ; 
 
Vu le décret n° 2020-1427 du 20 novembre 2020 relatif aux comités sociaux d'administration dans les 
administrations et les établissements publics de l'Etat 
 
Vu l’arrêté du 2 juin 2022 portant création de comités sociaux d'administration et de leurs 
formations spécialisées au sein de certains services et établissements relevant des ministres chargés 
de l'économie, du travail, de l'emploi, de l'insertion, de la santé et des solidarités 
 
Vu les résultats du scrutin organisé du 1er au 8 décembre 2022,  
 
Vu le tirage au sort intervenu après résultat ex-aequo des listes CFDT et UFSE-CGT à la suite duquel la 
CFDT obtient un troisième siège (titulaire et suppléant); 
 
VU l’arrêté n° R93-2023-007 de composition du CSA paru au recueil des actes administratifs du 23 
janvier 2023 ; 
 
VU l’arrêté modificatif n°R93-2024-02-0900010 du CSA paru au recueil des actes administratifs du 6 
mars 2024, 
 
CONSIDERANT la demande de modification de désignation de l’organisation syndicale CFDT le 15 
janvier 2025, 
 
CONSIDERANT la demande de modification de désignation de l’organisation syndicale FO le 3 février 
2025, 
 
Le Directeur régional de l’économie, de l’emploi du travail et des solidarités de la région Provence-
Alpes-Côte d’Azur 
 
 

 
 

Arrête 
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Article 1er 
 
Sont désignés membres du Comité Social d’Administration placé auprès du Directeur régional de 
l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, en 
qualité de représentants de l’administration : 
 

- Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités, 
Président, ou son représentant, 

- La ou le responsable ayant autorité en matière de ressources humaines, 
 

Article 2 
 
Sont désignés représentants des personnels au comité social d’administration créé auprès de la 
DREETS PACA : 
 

TITULAIRES SUPPLEANTS ORGANISATION 
SYNDICALE 

Valérie RUSSO  CFDT 
Aude BELLET  CFDT 
Géraldine CUDA  CFDT 
Isabelle FOUQUE  UFSE- CGT 
Hanafi CHABBI  UFSE-CGT 
Naima BERBICHE  FO 
Dominique GUEYDON  FO 
 Stéphanie GAREN CFDT 
 Maria MINNITI CFDT 
 Sabira PERRAUD CFDT 
 Sébastien STEFANI UFSE-CGT 
 Dominique KERMOUNI UFSE-CGT 
 Alida ARAB FO 
 Jeannine BRIGNONE FO 

 
 
Article 3 
 
Le mandat des membres du comité social d’administration de la DREETS PACA entre en vigueur à 
compter du 1er janvier 2023 pour 4 ans ou à compter de la notification de l’arrêté de modification 
jusqu’à l’échéance des mandats. 
 
 
Article 4 
 
La présente décision est publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de région. 
 
Fait à MARSEILLE le 26 février 2025 
 

                                                             Le Directeur régional  
                                 

                                 Signé  
                                                                                             

                                                                    Sébastien DEBEAUMONT 
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                                                                           Direction régionale 
de l'économie, de l'emploi, 
du travail et des solidarités 

 

 

 
 
Vu le code général de la fonction publique ; 
 
Vu le décret n°82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à la 
prévention médicale dans la fonction publique ;  
 
Vu le décret n° 2020-1427 du 20 novembre 2020 relatif aux comités sociaux d'administration dans les 
administrations et les établissements publics de l'Etat ; 
 
Vu l’arrêté du 2 juin 2022 portant création de comités sociaux d'administration et de leurs 
formations spécialisées au sein de certains services et établissements relevant des ministres chargés 
de l'économie, du travail, de l'emploi, de l'insertion, de la santé et des solidarités ; 
 
Vu les résultats du scrutin organisé du 1er au 8 décembre 2022 ; 
 
Vu le tirage au sort intervenu après résultat ex-aequo des listes CFDT et UFSE-CGT à la suite duquel la 
CFDT obtient un troisième siège (titulaire et suppléant); 
 
Vu l’arrêté du 8 décembre 2022 relatif à la composition du CSA auprès du directeur régional de la 
DREETS PACA ; 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2022 fixant les organisations syndicales aptes à désigner les membres 
d’une formation spécialisée au sein du CSA de la DREETS PACA ; 
 
Vu les désignations des organisations syndicales, les 10 et 11 janvier 2023 pour l’UFSE-CGT, le 12 
janvier 2023 pour FO et le 24 janvier 2023 pour la CFDT ; 
 
Vu l’arrêté R93-2023-01-31-00003 portant composition d’une formation spécialisée en matière de 
santé sécurité et conditions de travail au sein du comité social d’administration de la DREETS PACA 
paru au recueil administratif n°R93-2023-023 du 10 février 2023, 
 
VU l’arrêté modificatif n°R93-2024-02-19-00014 portant composition d’une formation spécialisée au 
sein du comité social d’administration de la DREETS PACA paru au recueil des actes administratifs 
n°93-2024-061 du 6 mars 2024, 
 
Considérant la demande de modification de l’organisation syndicale CFDT du 15 janvier 2025 ; 
 
Considérant la demande de modification de l’organisation syndicale FO du 3 février 2025 ; 
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Le Directeur régional de l’économie, de l’emploi du travail et des solidarités de la région Provence-
Alpes-Côte d’Azur ; 
 

Arrête 
 
 

Article 1er 

 
Sont désignés membres de la formation spécialisée en matière de santé, sécurité et conditions de 
travail au sein du Comité Social d’Administration placé auprès du Directeur régional de l’économie, 
de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, en qualité de 
représentants de l’administration : 
 

- Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités, 
Président, ou son représentant, 

- La ou le responsable ayant autorité en matière de ressources humaines ou un 
représentant désigné par le directeur régional. 
 
 
Article 2 
 
Sont désignés représentants des personnels de la formation spécialisée créée au sein du comité 
social d’administration de la DREETS PACA : 
 

TITULAIRES SUPPLEANTS ORGANISATION 
SYNDICALE 

Valérie RUSSO  CFDT 
Géraldine CUDA  CFDT 
Maria MINNITI  CFDT 
Hanafi CHABBI  UFSE- CGT 
Isabelle FOUQUE  UFSE-CGT 
Naima BERBICHE  FO 
Dominique GUEYDON  FO 
 Aude BELLET CFDT 
 Stéphanie GAREN CFDT 
 Jean-Patrice TREMOLIERE CFDT 
 Dominique KERMOUNI UFSE-CGT 
 Manon CASTELLS UFSE-CGT 
 Alida ARAB FO 
 Jeannine BRIGNONE FO 

 
 
Article 3 
 
Sont invités aux réunions de la formation spécialisée constituée au sein du CSA de la DREETS PACA : 
 - l’inspecteur santé et sécurité au travail 
 - le médecin du travail 
 - le conseiller de prévention de la DREETS PACA,  
 - l’assistant de prévention de la DREETS PACA 
 - l’agent assurant le secrétariat administratif de la formation spécialisée. 
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Article 4 
 
Le mandat des membres de la formation spécialisée en matière de santé sécurité et conditions de 
travail au sein du comité social d’administration de la DREETS PACA entre en vigueur à compter de la 
date de publication de l’arrêté initial ou à compter de la notification de l’arrêté de modification 
jusqu’à l’échéance des mandats. 
 
Article 5 
 
La présente décision est publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de région. 
 
 
 
Fait à Marseille, le 26 février 2025 
 
 
 

                                                                                           Le Directeur régional   
 
 

          Signé 
 

                                                                                                 Sébastien DEBEAUMONT 
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R93-2025-03-04-00001

ARRETE N° 2025 - du

Prescrivant une procédure de participation du

public par voie électronique

relative à la demande d'autorisation de création

d'une Unité Touristique Nouvelle Structurante

Secrétariat Général pour les Affaires Régionales PACA - R93-2025-03-04-00001 - ARRETE N° 2025 - du

Prescrivant une procédure de participation du public par voie électronique

relative à la demande d'autorisation de création d'une Unité Touristique Nouvelle Structurante

144



ARRETE N° 2025 -               du

Prescrivant une procédure de participation du public par voie électronique
relative à la demande d’autorisation de création d’une Unité Touristique Nouvelle Structurante 

à Villard-de-Lans (38)

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,
Préfet coordonnateur du massif des Alpes,

Vu la Convention alpine, signée le 7 novembre 1991 et entrée en vigueur en 1995, et ses protocoles ;

Vu la Loi n°85-30 du 9 janvier 1985- modifiée, relative au développement et à la protection de la 
montagne ;

Vu la Loi n°2016-1688 du 28 décembre 2016 de modernisation, de développement et de protection 
des territoires de montagne ;

Vu le Décret n°2017-755 du 3 mai 2017 relatif à la composition et au fonctionnement des comités 
pour le développement, l’aménagement et la protection du massif des Alpes, du Massif central, du 
massif du Jura, du massif des Pyrénées et du massif des Vosges ;

Vu le Code de l’urbanisme, et notamment les articles L.122-15 à L.122-17, L.122-19 à L.122-23 et 
R.122-4 à R.122-18 relatifs aux unités touristiques nouvelles ;

Vu le Code de l’environnement, notamment les articles L.123-19 et R.123-46-1 ;

Vu la  délibération  du  conseil  communautaire  de  la  Communauté  de  communes  du  Massif  du 
Vercors (CCMV) du 27 septembre 2024 validant le dépôt d’un dossier de demande de création 
d’une Unité Touristique Nouvelle Structurante sur le secteur Côte 2000 à Villard-de-Lans, portant 
sur la construction de 17 597 m2 de surface de plancher à vocation touristique dont 8 397 m2 prévus 
pour la construction d’une résidence de tourisme de 99 appartements (soit 700 lits), le reste de la 
surface étant destiné à des équipements sportifs et commerces ;

Vu le dossier de demande d’autorisation de cette UTNs déposé par la CCMV le 10 octobre 2024 
auprès du préfet de l’Isère ;

Vu l’avis de la Mission Régionale d’Autorité Environnementale (MRAE) Auvergne-Rhône-Alpes en 
date du 14 janvier 2025 portant sur l’évaluation environnementale réalisée dans le cadre de la 
demande d’autorisation ;

Vu l’avis de la commission Espaces et Urbanisme du Comité de massif des Alpes émis lors de sa 
séance du jeudi 30 janvier 2025 ;

Considérant qu’il est nécessaire de recueillir l’avis préalable du public sur un plan et programme 
faisant l’objet d’une évaluation environnementale en raison de son incidence sur l’environnement ;

Sur proposition du Commissaire à l’aménagement, au développement et à la protection du massif 
des Alpes ;
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ARRETE

Article 1 -  Le dossier  relatif à la demande de création d’une UTNs sur le secteur de Côte 2000 à 
Villard-de-Lans  présenté  par  la  Communauté  de  communes  du  Massif  du  Vercors  (CCMV)  est 
soumis à participation du public par voie électronique (PPVE) ;

Article 2 – La PPVE est ouverte du lundi 31 mars à 9h00 au mercredi 30 avril à 17h00 inclus ;

Article 3 -  Le public est informé par un avis mis en ligne ainsi que par affichage et par voie de 
publication locale 15 jours avant l’ouverture de la PPVE et pendant toute la durée de celle-ci.

Les modalités de publication de l’avis de participation sont les suivantes :

- mise en ligne sur les  sites Internet de l’État dans la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur et 
dans le département de l’Isère, ainsi que sur le site Internet de la CCMV ;

- publication  dans  deux  journaux  régionaux  ou  locaux  diffusés  dans  le  département  de 
l’Isère ;

- publication par voie d’affiches dans les locaux de la CCMV et de la commune de Villard-de-
Lans ;

Ces mesures de publicité seront justifiées par des certificats d’affichage et une copie des journaux 
concernés qui seront conservés dans le dossier d’instruction administrative.

Article 4 - L’ensemble des pièces composant le dossier sera mis à la disposition du public. Il s’agit 
de :

- les  pièces  du  dossier  UTNs  prévues  à  l’article  R.122-14  du  Code  de  l’urbanisme,  dont 
l’évaluation environnementale,

- les avis de la mission régionale de l’autorité environnementale du 14 janvier 2025 et du 3 
mai 2023,

- le bilan de la concertation préalable,

- l’avis de la commission Espaces et Urbanisme du comité de massif des Alpes du 30 janvier 
2025.

La mise à disposition se fera durant la période susvisée selon les modalités suivantes :

- sur  le  registre  numérique  dématérialisé  https://www.registre-dematerialise.fr/6058, 
permettant au public de formuler et déposer ses observations et propositions ;

- sur  le  site  internet  de  la  préfecture  de  Région 
https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Region-et-institutions/L-
action-de-l-Etat/Massif-des-Alpes/

- sur le site internet de l’Etat en Isère https://www.isere.gouv.fr/

- sur le site internet de la CCMV https://www.vercors.org/fr/vie-quotidienne/urbanisme/unite-
touristique-nouvelle/

- sur le site internet de la commune de Villard-de-Lans : https://www.villard-de-lans.fr/fr/mon-
quotidien/urbanisme-et-habitat/utns/

2
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Article  5  -  Une  synthèse  des  observations  et  propositions  du  public  sera  réalisée  par  le 
commissariat de massif des Alpes à l’issue de la période de la participation du public ci-dessus 
définie, dans un délai qui ne pourra être inférieur à quatre jours à compter de la date de clôture de 
la consultation sauf en cas d’absence d’observations et propositions. Cette synthèse sera publiée 
sur les sites Internet de l’État dans la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur et dans le département 
de l’Isère, ainsi que sur le site Internet de la CCMV, pendant une durée de trois mois.

Article 6 - Les dépenses relatives à l'organisation matérielle de cette participation sont à la charge 
de la CCMV.

Article 7 - Sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté :

le commissaire à l’aménagement, au développement et à la protection du massif des Alpes.

la préfète de l’Isère,

le président de la Communauté de communes du Massif du Vercors,

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Région Provence-Alpes-Côte 
d’Azur.

Fait à Marseille, le 4 mars 2025

                                                         Signé

Le Préfet coordonnateur du massif des Alpes, 

Georges-François Leclerc

3
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